
' t iers der'ft"*rjee *I flirt Blï«lfcllft d » i 
maritime» qui éUtent employés des» oei ôte-
blissecnee*. a » «»* «flplemnnt j f f » « £ f > *gf 
ouvriers du port qui «ont inscrits e t « e e 
navigua** piasv t i «raillai eni c o m a » , doc-
k e r s b i e d a r a n * ta déclaration d» l» grime. 

t ï lfB K t n m M I W P H O M W 
Une grande r*anJo» à laqueUe assistaient 

l e s capSwmes a* Voog-cotrrs et « a «stwtage • 
e t les mecaxucieus, a eu lieu au local de» ca
pitaines, rw» d m Bassins. 

Des récriminations aseez v i re» on* a e 
faites contre la façon dont Va grève a été dé-
orétée 

Après eomsHHiicaUoo du télégramme en
voyé de Par i s par te Comité des inscrits, in
vi tant tes inscrit» a reprendre le travail, 
rassemblée a adopté a» scrutin secret, pa r 
63 voix contre 21, l 'ordre du jour suivant : 

« Les officiera de tous «rades et de tous les 
jwvlw» «t adnrm-tra t ion» puMjaoea « * _ £ * 
vées, réuni» en assemblée générale à Dun-
kerque. a u comité de défense des gens de 
mer, le 4 juin, à 9 heures le matin, «près 
lecture du télégramme reçu du comité de la 
Brève réuni a Paris e t sur l e proposition de 
ce dernier, déetd* par 6ô voix conta» K>, ta 
cessation de la grève, niai» décide en outre 
a n tnanimité de rester soudaine» . v >**r v , s 

des officiere qui pourraientrêtre mis a i in
dex par les Compagnies ». 

UN TELEGRAMME DE PARIS 

M * m i i •as 

CHAMBRE 
•* v i e* 1 ÇiMktate a va» ameritHn» qu'il n » lui r. o a a t i , qui arr ivent à n u — l r e I Po ivr ie r 

ienue^ lattes "«sur 

Parte . 4 join.j 
heures 20, sous 
vice-président. 

- La s ê s j * * t 'ouvre k j 
présidence a i fi- CBUftfc 

Les papiers du Nonce 
Demandé d'interpellation 

LE PRESIDENT. — J 'ai reçu <•« MM. ^ e 

Ca3telnau e t Ipenys Cochin une demanda 
d'interpellation] sur les illégalités 
commis dans 

et a b u s 
saisie de» papiers de M. 

Montagnini. 
M. GUYOI 

sceaux. — Le 
position Ci Va 

M Girou, délégué, comme l'on sait, a P a r t e , 
a adressé a » syndicat des capitaines, le té
légramme suivant : 

« Demain devront présenter chiffrée com
mission marine. Je vote majorité. .Prier® 
ÎHannebique de communiquer au Cornue. » 

UKB REUNION GENERALE 
t e s gréviste» n'ont pas tenu Rassemblée 

eénérale hier. Il se réuniront ce matin a 10 
heures pour entendre le rapport de leur dé
légué à Paris , M. Girou, qui doit rentrer 
cette nuit. 

UN NOUVEL INCIDENT 

U n incident s'est produit hier mali*. Le 
navire « Satat-Pterre », de la Compagnie de 
Denain et d'Anzin, qui fart un service régu
lier avec Cherbourg et Bilbao, devait partir 
Les grévistes l 'ayant appris se eont opposés 
et s a sortie, 

CONSEIL DES MINISTRES 

DESSAIGNE, garde des 
[ouvernemeat n» J*4 P*» op-

. _Lscu3sion de l'interpellation. 
Néanmoins éteint donné la nécessité de la 
discussion pro iha iae du rapport de la com
mission chargée de l'étude de la question, 
H ne voit pas 1 urgence de suspendre las «R-
portants travsjux d« la Chambre pour un 
débat particulier. Il demande • la Chambre 
de jo indre la discussion de l'interpella'ion a 
celle du rapport. . . . _ 

M. DE CASTELNAU. — IV s'agit du droit 
le plus exorbitant dont dispose le .gouverne
ment. Il s'agitjd'une saisie préventive de pa
piers qui, en fa situation révélée par lexa-
-men même délia commission d'enquête, sont 
devenus absolument inopérante. 

I W a g i t de savoir «i l'usage va prévaloir 
longtemps encore pour le gouvernement de 
se livrer, aous prétexte de perquisitions judi
ciaires, à des actes de pillage, puisqu'il ne 
s'inquiète mêine pas de savoir si ces perqui-

' '.s'.iliées en quoi que oe soit par 
n crime ou délit, 
uoi, et je regretta que M. 1« 
onseil vienne de disparaître si 
ires) nous avons bâte d'avoir 
ta sur la 6aisie des papiers 
d 'apprendre si on pourra re-
s agissements, quitte a Uuv 
ircuiaUon des documenta oui 
a voir avec l'affaire mise dès 

Les ministres et sous-secrétaire» d'Etat 
ge *ont réunis ce matin en Conseil, à l'Ely
sée, sous la présidence de M, l-'ainéres. 
LA GREVE DES INSCRITS MARITIMES 

M. Thomson, ministre d e la marine, a 
rendu compte de ier iuvvue qu il a eue hier 
i i , les délégué» du Comité de défenee des 
gens de nier. 11 u fait savoir que d'après les 
renseignements qui lui sont parvenus, la 
grève d.;s inscrits mari t imes semblait être 
e n voie Je décroissance. 

LA (3USE VITICOLE 
Le ministre de la guerre a communiqué 

au Conseil les résultats de lenquéte ordon
née pour racheponer s'il était exact que des 
l é n r i istes de la garnison d Agde eussent 
participé dimanche dernier & 1* aaanifesta-
a o a des viticulteurs à .Nîmes. 

Il résulta des informations -recueillies par 
le général Picquant qu'il a en effet été ac
cordé dimanche dernier des permissions à 
t en t cinquante-quatre réservistes de la gar
nison d'Agde, niais aucun de ces permission
naires n ' a reçu t'autorisation de se cendre a 
Nîmes. S i ! était établi qu'un certain nom
bre d'entre eux soient néanmoins allés à Nl-
u.es, ils seraient l'objet de mesures discipli
naires. . ,., 

UBprésident du Conseil a annoncé qu il de
vait conférer cet iprèî-midi, au Palais-Bour
bon, avec te» représentant» des départe
ments viticole». 

M. CaiUaux, minUlre des nuances, assis
t e r a à l'entrevue. Le gouvernement accep
tera, ei la proposition en est faite, que la dis
cussion, d-js conclusions de la commission 
parlementaire d'enquête su r la vihcouuTe 
et oe la commission des boissons soit précé
dée de la discussion des interpellation» sur 
la cris? v'ilicoVe. 

Ces înterpeîlations pourraient être ins
crites a l'ordre du jour de la Chambre de 
ieudi prochain. 

LES PAPIERS MONTAGNINI 
M. Gnvot-Deesatgne. garde des sceaux, a 

jniretenû ses cotte'âues de la demande d in-
ferncllation de M-M. Denys Cochin et Cas-
Ivlnau, concernant la procédure suivie a 
l'occasion de la saisie des papiers de M. 
Mouta#ni.-ii. 

Lo ministre de Va justice acceptera que 
cette interpellation soit discutée en même 
temps que le rapport de la commission par-
lenientaire d'eniuôte. 

IJC PROCHAIN CONSEIL 
t e » ministres se réuniront jeudi matin en t 

Conseil de cabinet a u ministère de 1 inté
rieur sous la présidencedVM. Clemenceau. 

Paris , 4 juin. - U ^ a n ^ \ , s ' 0 ° v , ^ o | T
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heures, sou3 la présidence de M. D u a u ' » -
On reprend la discussion des proposi

tion» tendant à la répression de la prosti
tution des mineure». 

Les 8 premiers articles sont successive
ment adoptés et la suite de la discussion est 
renvoyée à jeudi. . «' 
' ** séance est levée à 6 beurea 10. 

sitions sont»j 
l'existence d 

Voilà pour 
président du 
subitement ( 
des expHcaÙ 
Montagnini 
commencer 
cer dans la 
n'avaient rie: 
l 'abord en a^antl 

M. DKNYK COCHIN. — Je demande à 
ajouter quelques mots. 

Comme julliciable d'abord, comme hom
me politique! ensuite, je me plains de oei— 
tains procédés dont la critique que j 'en fais 
est en même temps la défense du droit de 
tous. 

SoU3 prétexte d'un complot entre M. le 
cure Jouin, son suisse et son bedeau (Rires) 

ce» ob! 
iTV vu des 

telier acheter à l'économat u n vêtement" 40 
ou 50 francs, le revendre 10 ou 15 francs 
p»oi'"»c»etei' d«s «aédicameais % lanr» en- fcEVEËS 

De nombreuses grèves ont été motivées 
par ce servage qu'imposent Ves économats 
patronaux 

M. PASQUIER. — Les onvTiers et em
ployés des chemins de fer sont unanimes ô. 
demander le maintien des économats 

COUTANT. — Ils en demandent Va trans
formation en coopératives. 

M. FLAYELLE vient à son tour combattre 
les économats patronaux, source de discorde 
constante entra patrons e t ouvriers . C'est 
u n sentiment de révolte de Va pa r t des tra
vailleurs qui réclament le droit à la liberté 
(Approbations.) 

L orateur s'associe donc aux observations 
de MM. Zévaès et J. Coûtant 

n estima excessif que les patrons invitent 
les ouvriers, qui ne peuvent guère refuser, 
& se fournir aux économats. L a contrainte 
es t inévitable. Comme employeur et four
nisseur, le patron tient son ouvrier. Cette 
double dépendance est déplorable. (Approba
tions sur divers bancs.) 

C'est une altération dn contrat d e travail, 
c'est la suppression de Va condition essen
tielle du travail libre. fApplatidissemer.!*.) 

Enfin ce système entraîne une sorte de dé
chéance de l'ouvrier qui perd le sentiment :'c 
la prévoyance, de l'ordre, qui Compte sur 
son patron pour lut fournir t»ua tes objets 
nécessaires à la vie. 

L'orateur n'admet, pes le maintien «tes éco
nomats, même 6l ls vendent sans bénéfice 
aux ouvriers. Comment, en effet, empêcher 
la fraude, distinguer entra les divers écono
mats, ceux qui réalisent ou non des bénéfi
ces? D ailleurs, les économats peuvent être 
remplacés par des coopératives de consom
mation. (Très bien ! su r divers bancs.) 

Ou ne peut invoquer la liberté commer 
ciale. La liberté s 'arrête où commence 'a 
respect de oei le des autres . 

II a pu y a ^ i r des économats bienfaisant'? 
ma té ik ik rnen l pour les ouvr ie r s ; mais ils 
sont Bienfaisants moralement, puisqu'ils pri
vent l'ouvrier ue 1» libella. (Applaudisse
ments.) 

tout tm 
r M. Semb»* a égaletneirt 

éoo- •sofrmat» ; il n 'a jamais été «énaenti, 
en f Le contrôle do nEtat aura i t T a i r a » donner 

es.) »ne t a r an t i e aux économats. (Asptaudiâsse-

paye d» l 'au.-

oé l 'abus des 

on a mis la 
Pour moi. 

main sur nos lettres, 
cela ne me gène pas ; mais j * 

m e demande; pourquoi ces lettres se trouvent 
non plus i la poste ou dans les tiroirs du 
destinataire ou de l'expéditeur., mais dans 
ceux de la police. 

On nous a sa;*i no9-lettres : on les a tra
duite» ou fait iraduire du français en ûaln-n 
pa r l 'agent du coin ou te sergent de ville 
qui, en qua ité de Corse, doit connaître l'ita
lien. (Rires.) 

Puis on 1<I a traduites de nouveau de fila-
lien en français. 

Nous, hommes publics, on nous a jugés 
l àdessus , t t non pas sur des lettres, nwis 

r a é r s d'à-' LA PRISE EN CONSIDERATION DE L'A-
'"".NDEMENT VILLEBOIS-MA.REUIL EST 

- PAR 1,A CHAMBRE A MAINS 

La suppression votée 
L a Chambre adopte à ma ins levées, Te 

premier paragraphe d e l'article 1er, ainsi 
conçu i 

Est interdit à ttn.it employeur .- 1. d'at»-
n e i e r à ion établissement un économat ofi 
il vende directement ou indirectement à ses 
ouvriers et employés ou à leurs familles 
des denrées cl mardhandUes de quelque na
ture que ce* soit. 

Après Une discussion à laquelle prennent 
part VAILLANT, l'abbé Lernire et le RAP^ 
PORTEUR, le ?e PARAGRAPHE ET L'EN-
SEMB?; DE L'ARTICLE PREMIER DU PRO
JET SONT ADOPTES. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
JEUDI. 

Poursuites repoussées 
Conformément a u rapport da la commis

sion chargée d'examiner les demandes en 
autorisation de poursuites enntrj MM. Bié-
t ry , Leroy-B/>»u!ieu et BASLY, la Chambre, 
à majn levée, refuse l'autorisction deman
dée. 

On sait que In, demande en autorisation 
de poursuites contre Basly avait été adres
sée à la Chambre par Benoit Broutchoux e t 
consorts à propos d'un article publié dans 
le Réveil du Nord Par le député-maire de 
Lens sous le titre : Au Pilori. 

Les Conseils g-énéraux 
On discuta la proposition d e loi portant 

modification des articles 40, 41. 53, 5'), «) , 
61 e t 62 de la loi de 1S71, sur les conseils 
généraux. 

Le texte proposé pa r la Chambre est 
adopté. 

La crise viticole 

sur de sim 
petits papie 

pies conversations saisies en de 
en des notes succinctes rédi

gées au haiiard des rencontres. 
Eh bien, je proteste contre d'aussi odieux 

procédés ; et, en le faisant, je défends tout 
le monde ici. 

Le temps est loin, M. Clemenceau, où vous 
protestiez ions-même contre deà procédés 
analogues de tyrannie, en déclarant qo ils 
déslionoraipnt te gcuvern'inent. qui les ern-

ôtaient toute autorité. 
:\SîES. — Pour une fois nous aporou-

tea d'Clarations du gouvernement. 
DKN"!S COCHIN". — Monsieur le piési-

dent du.ccnseil, voire vie a 4li une vie de 

ploie et lui 
M. LASi 

Vote de l'urgence 
DISCUSSION DES ARTICLES 

L'urgence es t prononcée, ainsi que le pas
sage à la discussion des urtieles. 

L'article 1er est ainsi conçu : n Est inter
dit à tout employeur : 1. d 'annexer îi son 
établissement un économat oU il vende di-
re.'tement ou indirectement f> ses ouvriers 
et empï'i\>'-s ou ,\ leurs familles d»s déniées 
et marchandises de quelque na ture que ce 
soi t 

2. D imposer h se? ouvriers et employés 
l'obligation de dépenser leur salaire en tota
lité ou en part ie dans des magasins indiquas 
par lui. 

Cette interdiction ne s'étend par. au contrai 
du travail, si ce contrat stipule que l'ouvrier 
sera lo^> et notant e t recevra en outre un 
salaire déterminé e;i argent, ou si pour 
l'exécution de ce contrat, l'employeur cède 
a louvrier des fournitures au prix coûtant. 

VIVIAN! déclare que seule la définition 
de l'économat, c>s t le magasin annexé ù 
une entrepiiso industrielle, fournissant a i x 
ouvriers employés de celte entreprise, les 
objets nêcessires à leur entretien. En mi 
mot, il n'est pas besoin qu'il y ai t retenue 
sur les salaires pour te paiement, de ces ob-

combats : 
grviveni 

discus 
d'ire ce qvfe 

liais votre gouvernement est un 
eat de despotisme. 

LE PUESïriENT DU CO.NSEIU — Il fau
drait appo-ter d t s faits à la tribune. (Excla
mations à droite.) 

M. WIL -M. — Je voterai le renvoi du dé
bat. Mais je me réserve de venir, lors de la 

du rapport de la commission, 
je pense d-i procédés qui rappel

lent par t 'bp ceux <ls ÏEmpire. 
M. LASJES. — A'.-i '. non par exemple \ 

VOIX CONTRE 128, LA DISCUS-
REXVOYEE POUR F.TRE JOIN

TE A CELLE OU RAPPORT OE LA COM- I 
M!SSION[l> ENQUETE SUR LES PAPIERS 
MONTAGTNINL 

VIVIANI, ministre du Travail , demanae 
à lu Chambre de mettre à la suite, a la 
séance de jeudi, l a discussion de r interpella
tion sur la Crise viticole. 

M. LABORT demande l'inscription en tête 
de l'ordre du jour de lundi de le. discussion 
du projet de loi sur les conseils de guerre. 

M. KLOTZ nppai-î cette proposition au 
nom de «a commission de l 'armée. 

M. Al.UV demanda à la Chambre de déci
der que, les séances du matin eommenoerorrt 
cette semiaina et qn'il y au ra séance jeudi 
matin. 

VIVTANI maintient, la pr""pos;.rion qu'il a 
faite an nom du gouyernemeut. 

Le cénêral P1CQUART 'appuie et d e 
mande que la discussion sur les conseils de 
g u e n e vienne lundi. 

A LA MAJORITE P.E 41H VOIX CONTRE 
«51 LA PROPOSITION EST ADOPTBB. 

L'ordre du jour est ainsi régli- : 
Jeudi, à 2 heures, suite de la discussion 

sur les économats, puis dww.vssion des in
terpellations sur la crise viticole qui se con
tinuera vendredi matin et jours suivants. 

La séance est levée à G h. 25. 

asaMBBBME 
U prftlenB avoir établi que des rendions 

très étroites existaient depuis longtemps en
tre l'inculpé e t MAtteo Moral, l 'auteur de 
l 'attentat, qu i a» sutiida, on !e sait, après 
avoir tuè te garde qui tentait de lawêtor . , 
D'après l'accusation, Ferrer , s'i' n ' a pas 
c o m m a i d » l 'acte de Moral, l 'aurait du moins 
inspiré et t a v o f s é en fournissant les subsi
des nécessaires pour l'accomplir. 

Le procureur du rot demande pour FeTteT, 
seize, a n s , cinq mois et dix jour» de réclu
sion.' 

Quant a Ferrer , il a toujours nié que s e s 
relations avec Moral aient comporté u n e 
communauté de desseins. Il ignorait même 
qu© Moral fût anarchis te in t ransigeant e t 
il ne savait pas que celui-ci avai t t ransporté 
aux étages supérieurs de l'Ecole moderne 
son l i t et ses bagages. 

Fe r re r a déclaré dans son interrogatoire 
qu'il n 'était pas un anarchis te intellectuel, 
ni un anarchiste d'action ; que son idéal était 
le perfectionnement de la société par l'édu
cation. Il pensait y consacrer deux cent mille 
piécettes pour l'Ecole moderne de Barce
lone. 11 nie avoir eu des relations avec 1«3 
auteurs des a t tentats de Par i s et d e Barce
lone. 11 admet qu'il projetait un voyage à 
Paris le 31 mou, noau qu'il y renonce, en ap
prenant la nouvelle de l'attentat. 

On s'est moins acharné contre les au t res 
accusés. Ils n'ont en somme, à. répondre que 
d'avoir aidé l 'anarchiste à se soustraire pen
dant quelques jours aux recherches de la 
police, et on croit, vu les règle- observées 
en ce qui concerne l'hospitalité en Espagne, 

?[u'i!s seront acquittés, ou tout a u moins 
rappés d'une pôino qui se confondra avec 

la longue prévention subie. 

LES ACCUSES 

Francisco Ferrer y Guardia, qui sacrifia 
sa fortune (près d 'un million) à la création 
de l'Ecole rnodro© de Barcelone, de 48 au
tres écoles analogues, d'une librairie d'édi
tions philosophiques, d'un bulletin scolaire, 
etc., a connu Moral, auteur de l 'attentat con
tre Alphonse XIII, trois a n s avant cet atten
tat. On en proiita po;;r l>en rendre respon
sable afin de tuer s-_u œuvre e t de le dé
pouiller. 

Nakens, directeur du périodique El Motin 
qui a passe sa vie à combattre l'ariaiviiis-
me, a reçu immédiatement, après ia t tentat , 
la visite do Moral qu'il ne cmnlaissait pas 
et qui lui dema4idail T Hospitalité. Cet enne
mi do l'anarchi^me n'écoute que son senti
ment chevaleresque eU sa propre demeure 
ne lui paraissant pas sûre , il trouva à Moral 
un refuge cn^z les époux Mata, s ans leur 
dévoiler la personnalité de cet hole. 

Bernardo Mata e t s a femme prenant Mora' 
pour un journaliste italien désireux de n'ê
tre point compris dans la i.irle t prévoir, 
lui ont donn-ij rijio^piralité t>our une nuit. On 
sait que Moral partit lo lendemain et se sui
cida d une baile dans Je cœur après avoir 
brûlé la cervelle au garde-eUampôtre Vega, 
qui l 'arrêtait, j 

Les trois autres accusés : M a j o r â t Marti
net et 1 barra sont accusés d'avoir accompa
gné leur ami fs'akens et Moral (qu ils ne. 
connaissaient pas) jusqu'à la demeure des 
époux Mata. 

Telles sont les charges relevées par l'acta 
d'accusation. 

Informations 
REGIONALES 

Un homme écrasé par un chariot 
à Bondues 

Lundi après-midi ,nn ddmestfqué He l'éta» 
blissement Dhalluin, entrepreneur à Linse* 
les, Auguste Vanhée, 3ti ans, s 'était rendu a. 
la gare des F rancs prendre livralsoa de 4000 
kilogs de charbon. H s'en retourna, le char
gement achevé. U venait de quitter te terj. 
ritotre de Tourcoing et d 'ar r iver a u Heu dit 
« Gravier de Bondues » l o r s q u e gtiasa dej 
son siège e t roula sur te sol. Le venteote J«* 
passa s u r le corps. Comment le malheureux; 
glisse-fil c'est ce qui demeure inexpliqué. 

Auguste Vanhée fut relevé pa r des pas
san t s e t t ransporté chez un habi tant de Bon
dues, M. Wagon, fabricant d e margarine. U 
était inanimé. Les docteurs Desbonnete e t 
Vermorsch, de Tourcoing e t te docteur B*i-
truiUe. de Mduvaux furent mandés en hâte, 
lia examinèrent le blessé et constatèrent 
une fracture du bassin e t d e nombreuses lé
sions internes. En outre te pouce droit était 
fr»cUiré. Le malheureux fût t ransporté 4 
l'hôpital de Tourcoing d a n s «ne voitura 
d'ambulance. Le docteur Catteau lu» prodi
gua se ssoins sans d'ailleurs espérer te sa»» 
ver. Le blessé tomba en syncope dans lai 
soirée ; dès lors tout espoir fut perdu. I l 
exp ; ra mardi après-midi a 2 heures . R ^telf 
marié, père de 3 jeunes entente e t domieiM| 
h. Linselles. 

sta. 
" M. DE VH.LEnOlS-MAREUIL défend 
amendement tendant à oe qu on insè:© les 
mois « t » réalisant un bénônoa quelconque » 
après les mots « un économat où U vende », 
e t les mots « les économats devront être 
soumis au contrôle de l'Etat », a la fin de 
l 'articlj 1er. 

COUTANT. — Mais c'est le rétablisse
ment des économats. 

IKiuiudez aux petits commerçants les 
souflranas» que leur font subir les écono-
ma 

Economats patronaux 
PROPOSITION DE SUPPRESSION 

L'ordre du jour appelle la première délibé
ration sur les propositions de lois de MM. 
.1. Coutarjt et t'iavelle, tendant à la suppres
sion de3 économats patronaux et à 1 inter
diction de la vente habituelle directe ou in
directe de marchandises quelconques, faite 
par tes employeurs à leurs ouvriers. 

ZEVABS, rapporteur de la commission du 
travail, demande à la Chambre la suppres
sion des {économats patronaux qui sont des 
magas in i annexes à une entreprise indus
trielle, fournissant aux ouvriers de cette en
treprise divers objets et s'en assuran t le 
payemerk à l'aide de retenues sur les salai
res. |. 

Dr voit dans ces économats une at-
rtôe au droit pour les ouvriers de 
librement de leurs salaires, 
snomats patronaux se sont multi— 
is tout le pays : ils sont particuliè-
lombreux dans l 'Est et dans te dé

partement des Vosges. 
Le rapporteur ênumère les abus résultant 

de» écotîQinate. Quand arriva la paye, l'ou-

L'oratf 
teinte 
disposer 

Ces 
plié» da 
rement 

M. VILLEROIS. — Mais ils souffrent de 
J même d s coopératives. 

COUTANT. — Y va qui veut aux coopéra
tives, tandis que les employés qui ne vont 
pas aux économats sont révoqués. 

D'autre p a r t les économats des chemin; 
i k d e fer achètent meilleur marché que les coo-
~ p é r a t i v ? s grâce aux facilités de transport. 

M. VU.LEHOIS, continuant son argumen
tation, fait connaître que de nombreux ou
vriers de chemins de 1er demandent le main
tien des économats. Les coopératives na ren
dront pas le même service que tes écono
mats . 

M. MASSABUAU. — Les bons payeurs 
iraient aux owpératives. Le commerce ne 
garderait que les mauvais payeurs. Je pré
fère les économats. 

VIVIANT. — Je répondrai concernant les 
économats de chemin < de leVau moment où 
viendra l'amendement de M. de La Batut, 
que le gouvernement et la commission re
pousseront et qui tend à excepter les éco
nomats des* Compagnies de chemins de 1er 
des dispositions de la présente loi. 

Je ne pourrai que répéter tes excellents 
arguments fournis par M. Zévaès contre le 
maintien des économats. 

Rien n'est plus dangereux que de mettre 
le crédit à la portée des petite.; bourses, à 
faciliter les achats. L'ouviier engage son 
salaire parce qul t achète à crédit dans l'é
conomat. 

1J« ministre cite le jugement très sévère 
porté par M. Doumer en 1894 contre les éco-

un 
Malo-les-Baint 

Dans les fondations d'une maison en cons
truction pour M- P e n a n t rue de Flandre, a 
Mulo, les ouvriers terrassiers ont découvert 
un squelette très bien conservé. Ce squelette; 
était dans le sable à quelques mètres du sol., 
II appartenait à un homme de haute s ta tura 
qui était couché sur le dos, les bras allongés 
le long du corps. Aucune trace de boutons 
ou d'effet quelconque n 'a été relevée. La tôt» 
est déposée chez M. Pottier, architecte. 

Faits Divers 
HORS REGION 

CREDITS SUPPLEMENTAIRES 
Paris , 4 juin. — Le ministre des finances 

a déposé aujourd'hui sur le bureau de la 
Ch.imbre un cahier de crédits supplémen
taires et d'annulations de crédits pour l'exer-
cie» l'JOO, qui se solde pa r un excédent de 
^i'.'jvenses. 

Le déficit de cet exercice est évalué à 40 
millions. 
LE RECRUTEîtEN'f DES MAGISTRATS 

La commUsvn de la râfarn:c judiciaire. 
qui poursuit l'examen du p-o'iet, du goavcT-
nemani relatif au recrutement cJe la «ag i s -
tiature. vien1, d-» se prononcer par 7 voix 
contre 2 contre le principe do I élection des 
juges et en Titsawr de leur nomination à la 
iuit» d'un concours. 

LES AGENTS DES TRAINS 
La commission sénatoriale chargée d'exft-

miner le projet de loi concernant les méca-
n'-iens, chauffeurs et agents des chemins-de 
fer s'est réunie sous la présidence de M. Mil-
laud. Elle a evaciiné les conditions d a n s 
lesquetlea pourrait êtie discuté actuellement 
le urojet de loi et elle a déclaré se tenir 
prêt» à aborder la discussion quand le Sé
nat et le gouvernement le jugeront à propos. 

Un médecin meurtrier 
A Bruxelles, Un docteur tire des coups de 

revolver »«r le chei du service de» 
aliénés. 

Bruxelles, 4 juin. — Un drame s'est dé-
r o u é aujourd'hui i onze heares du malin 
aux abords de 1 hôpital Saint-Jean. 

Au moment loù le docteur de Bouck, pro
fesseur a iLnilverstté et chef de service de3 
aliéné», sortait de l'hôpital, un individu lui 
a tire deux conJp.s On fusil dont l'un a touché 
le docteur a iépauVe et l'autre, a u côté. 

Cet homme qu'on a eu beaucoup de peine» 
h arrê ter est du niêdec m qui avait, été inter
né, il y a quelques semaines et qui fut en 
traitement dan - la service du docteur de 
Bouck. 

il avai t été relâché, i) y a quelques jours 
seulement, le docteur de Bouck l'estimant 
conip'eîement. gué:;. 

causé une grande émotion Ji 
le docteur de Bouck est très 

connu. Ses blessures ne semblent pas devoir 
être mortettesi, mais 3on état est néanmoins 
très urave. 

Le vicaire d'Oiàes 1 [instruction 
L'instruction de l'affaire concernant l as 

actes pornographiques commis j>ar Canipet, 
le jeune et pétulant curé d'Oignjes, dont far*» 
res-tnt ion fit tant de bruit, es t a présent ter
minée. 

Il y eut plusieurs confrontations avec tea 
victimes. Le frocard était redevenu, au 
cours des interrogatoires, le ma r ty r innocent 
que l'on traque sans pitié. 

Canipet a persisté i faire des reslrictionsi 
dans sa façon d'opérer, cependant que le» 
rapports médicaux fournis pa r le médecin-lé* 
giste concluent en ne laissant aucun doot» 
au sujet des pratique* exercées sur le» jeu
nes garçonnets et fillettes p a r ce représen
tant de Dieu. 

Le dénouement de cette affaire a u r a Iieui 
devant la Cour d'aaeises de Saint-Omer, a n 
juillet prochain. 

Le procès de Madrid 
L'AFFAIRE FERRER 

Madrid, i juin. — Hier ont commencé, à, 
Madrid, les débats du procès intenté à t er
rer et à Nakens, pour complicité dans l'al-
tentat anarchiste de la Calle Mayor, dirigé 
contre tes souverains espagno's- au cours 
des cérémonies nuptiales, le 31 mai 1906. 

11 y a en outre cinq autres accusés, dont 
une femme. 

Le parquet a fait tout ce qu'il a pu pour 
accumuler des charges sur Ferrer, directeur 
de l'Ecole moderne de Barcelone. 

Tentative de siiiciâs d'un médecin i 
Parte, 4 juin. — Le docteur Albert Meyer, 

demeurant rua Gailtoo, entrait hiei, vers 'S 
l>eures du soir, dans- un bar de la rue Gail-
lon et demandai! une. tasse de calé dans la
quelle il versa le contenu d'un petit ilacon 
qu il cacha ensuite soigneusement dans sa 
poche et qui [renfermeût, croit-on, une solu
tion de morphine. Au bout de quelques ins
tants , il s'affaissa eu proie à de violantes 
douleurs. On le conduisit dans une pharma
cie voisine, plus à l'hôpital de la Charité, où 
une médicainontf.tion enoiyique permit en 
suite ds le t ransporter à son domicile. 

Le docteur) Meyer a refusé de faire con
naître les raisons qui l'ont déterminé à es
sayer de se [donner la mort. 

' Drame de la jalousie à Diuikerqus 
Un drame s'est déroulé, l a nui t dernier»,, 

dans la rue Saint-Jean. Un nègre, le nommé 
Roger Lafontaine, musicien ambulant , ai 
frappé de deux coups de couteau un m a r i a 
allemand Max Schultr- Ce dernier qui a rcsi l 
des soins à la pharmacie Freno, fut t rans
porté chez son hôtesse, la femme Marie Du-
puiSs mais son état s 'étant aggravé, le mal*' 
heureux dut être t ransporté à l'hôpital. 

Le nègre • Bibi » a été arrêté un peu plus 
tard rue du Magasin-à-Poudre par les agents) 
Doyen et Merv&Ute. Il a déclaré qu'il avai t 
frappe le mar in allemand parce que ce der
nier avai t battu sa maîtresse sous prétexte 
que celle-ci na voulait pas Je suivre. 

S5«eSaa»»JB 

Drame entre apaches ù Roubak 
Victor Degeyter a dit Marie-Louis» » est 

frappé de deux coups de couteau pac ' 
d'anciens camarades qui lui repro--

chent d'avoir vendu le frère de 
1 un d'eux. 

Les Tytitcs causes ont l'habitude do pro
duire do gnar»ds effets dans notre bonne vil
le de Rouuaix.. 

il y a quelque temps, une femme arrêté» 
pou'- infraction à un arrêté A ixpulsion, fai
sait r-'pr .idie l'instruction du double cr im» 
de Croi.v, ta semaine passée les agents d». 
sûreté wiltaumez, Carrette, Dhalluin eU 
RaneeJot. arrêtaient, lue du chemin de fer» 
pour attraction fi un arrêté d'interdiction d e 
séjour, Edouard Impens, journalier, domi
cilié à Crnix. C'est le motif pour lequel s a 
déroula la scène que nous avons & narrer . 
aujourd'hui, scène danfs laquelle le couteau 
Matt appelé à jouer un rôle prépondérant. 

Les apaches amis de l'interdit s 'étant réu
nis décrétèrent a l 'unanimité, q u e la po
lice avait rsçu les confidences d'un « man
geur >. L'honorable société, après u n e Ion* 
gue discussion décida ensuite à runanimitS 
que l'indicateur de la notice était Victor De. 
geyter, dit « Marie-Louise » e t il fut résolu da 
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» tout 

o u a ^ d l r e ' ^ Q t e q t » vous l'exl-

^ é f n ^ r p ^ o ^ a ^ p t , dit-eue. 
_ QueUe eat donc M : » * ™ * . 

annone l l'orage, à la vague odeur de poudre 
nui parfois Uotte dans l'air, il flairait un de, 
ces borïs scandales qui font époque et déri
dent les fronts des tralneurs de robes dans 
la sallsj des Pas-Perdus, .en éclatant comme. 

"Evidemment celte Renée Milton en savait 
de bonnes. . . . .„ •. 

Intérieurement Catois lui soufflait : 
— Du courage, mon ange. 
Elle commença, toute transfigurée, accu

satrice! plutôt qu'accusée : 
- , Vpus voulez connaître mon histoire, 

monsieur Danglas, eh bien ! écoutez-la. Vous 
m'avea demande où je suis née ? Cela, je na 
peux pas vous le dire, mais je sais oa j ai eie 
élevée. Ces t dan» un pays que von» connais
sez bien, c'est dans le vôtre.... 

— Dans le Puyde-Dôme, ça» toin de Vi
chy, plus près de Riom, où d y a"«ad' <te,usj 
magistrats de votre nom, le père et te fils I 
J'ai passé ma jeunesse au château d Auhi-
»nae Vous n'ignorez pas que ce château est 
la propriété des Cavlas. Ce détail vous ex
pliquera suffisamment comment je suis an
tre» en réfutions avec eux. J e t a i s «ne pau
vre a « e venant on ne sait d eo, apport»» 13 
par dés étrangécaa den* on n'a plus entendu 
parler et confiée aux jardiniers dAubignafl 
par un notaire de Vichy qui s'appaUa M» Pit 

Un» csrtaiBe inquiétude s» peignit sur la 
ntovaionomie d» Marcel Uanglas. 

Cette jeune fille qui refusait de parler quel
que» toioute» «lu» tôt ava i t l'air «sainteiian» 
J M tuatriii Ira» dise. 

Las auelque» asots quél la venait de pro-
éTCittateat dan» la mémoire du jug* 

de souvenirs auxqueia il ne son-

aiout» en insistant s u p l e n « B i 
r r f a o n s i e u r Danglas 1 

©ênuU « a inateat . 

le malaise dont il se sentait envah i I 
Ce fut d'une voix légèrement al térée qu'il 

dit i 
— Continuez, je vous prie. 
— Je suis restée eues ces jardiniers.. . 
- - Hs s'appellent ?» . 
— Chavaroux. 
M. Marcel Danglas parut frappé de ce 

nom. 
Il demanda îi Catots : 
— N'est-ce pas celui de ce Jeune homme 

qui sera ' t disparu depuis deux ou trois 
jours ? 

— Parfaitement, un clerc d* M« Merlin. 
L a prévenue A cette révélation tressaillit. 
Ce mouvement frappa te juge. 
— Cette nouvelle <ous étonne ! dit-il. 
— Bernard était le fils des jardiniers dont 

j» viens de vous parler, répondit-elle. J ' a | 
vécu dix huit ans prés dj, lui... Il a voulu 
m époeser... 

— Kt vous avez refusé l 
— Oui. 
— Pourquoi f 
— Ai-je des explications à donner SUT m«3 

sentiments intimes ? 
—. Vous avez vu ce jeun» homme pendant 
votre séjour à Par is f 

— Jamais . 
— Continuez. 
— Je vous disais que j ' a i passé chez cet 

«irdkiie*» tout le temps de m a jeunesse, a 
l'exception de quelques années pendant tes. 
quelles je stus restée au couvent d» Moulina.. 
Parmi m e s camarades de pension, il y »n 
avait deux dont le nom ne vour, es* pas m-
connq... L'une d'elfes s'appelait Marthe Vi-
rieux... Elle était riche. L'autre, Hélène d» 
Solrpes... EU» était pauvre ! Celle-ci était 
presque o n » sœur pour- moi qui n 'avais pas 
de paretils, personne & aimer. 

Il y parvint a peu près, mais il était bla- » toire en Coup d'assise: 

* 3 $ eat c ^ é f u t o u r a i t arrêtée, n a i s 1» nre- *ï. Marcel Danglas. juge d'tnstmet.on, dot 
M^e toTsodâTe t l i e r le «énait W r i h t e m e » t faire de rudes eflqrt» pour garder son sans-

Brou » B V « «ot«. t» reavoyar, c était t » W r I froid; 

lard. 
— Ce sont des détails étrangers a Paflaire 

qui nous occupe, observa-t-il. 
— Pas tant que vous croyez... Vous m'a

vez dit que j 'allai» me prostituer — c'est lo 
terme dont vous vous êtes servi — en me 
rendant rue Vaneau chez M. te marquis de 
Cavlus. Je l'ai trouvé mort à mon arrivée, 
frappé par un assassin que je ne connais 
pas Peut-être aurais-Je en effet cédé à ses 
instances... Voici pourquoi. A Ri«m, il y 
avait deux magistrats , je vous l'ai dit, du 
mPme nom, te père et te fils. Le père est 
président de chambre, le fils a été nommé 
clepuia taae d instruction à Paris. La ville d e 
Riom ne lu' offrait sans douta pas assez d e 
distractions, car il en chercha ailleurs. Hé
lène do Solmes était une honnête et char
mante fille, d'une excellente famille, et vivait 
très retirée, en oompftSnie de son père, v i i 
viens fWntitf^mrne, aigri par ses reveri», de 
fortune et piesque ruiné... Leur terr*v n'est 
pas très éloignée de3 vôtres, la Sa'ovetière. 
Ce juge de Riom accabla mon a r a t e de pro
testations d'amour, de promesses écrites et 
parlées, il lui promit de r é p r d s e r e t lui jura 
de n 'aimer jamais qu'ella A l'entendre, rien 
n e devait les séparer., gi bien qu'un jour, 
dans un» minute d ' fanni . Mite de Soimes, 
étourdie par sas, surjpiications, commit un» 
de ces faute» qu'un, homme d'honneur se fût 
empressé de rêPArer, et que les autres i«t-
lent comme un outrago à la face de celles 
qui n'ont e u qu 'un tari , celui da s e fier à leur 
lovauté et de croire i leurs semneat». Ce juge 
était avide d 'honneurs e t de fortune. Il oublia 
sa parole pour épouser, une héritière de mil-
lions mal gagnés... 

— Mademoiselle ! 
Ai-je dit qu'il s 'agissait de vous ? de

manda Renée devenant agressive a. sou tour. 
— Silence ! . „ * 
— Pra fêm-y t f i v due ia raconte cette tus-. 

Catois jubilait. 
Il n'aimait nas à semer les pièces de cent 

sous sur le pave où elles ne poussent guère, 
mais il aurai t donné un kilogramme d'ar
gent pur pour res ter ù. sa place. 

Il s'y trouvait bien, heureux comme un di
lettante de IfhéAtre à. la première d'un chef-
d'œuvre. 

Il ne perd 
venue, pas. 
ses gestes i 
l'air t rès ail 
des piles dJ 
abritait sa joie. 

Et ii croyait, entrevoir le nceu.1 de cette af
faire ténébreuse, comme l'homme de la Sû
reté l'avaitjeratrevu un ins tan t 

Ce n'était pas cette jeune fill" qu'on tour
mentait a, tort qui était l 'auteur ou la com
plice du crime de la rue Vaneau, ma i s aile 
en était la Cause. 

Avec olus d'attention et u n j intelligence 
plus vive et plus déliée que celle du juge d 
avait examiné le dossier incomplet encore 
préparé par la police, et deux faite l'éton-
naienk 

iH pas u n e de3 paroles de la pré-
ruie du ses attitudes, pas un de 
ii do s/es regards, tout en ayant 
iairé, absorbé pa r te classement 
i dossiers derrière lesquelles il 

Ce Chavaroux, clerc d'abord chez M' Pilet, rougeur violente 
fils d u père nourricier de Renée Milton, l'a- Elle poursuivit 
vait demandée, en mariage. 

Il venait de disparaître. 
Déjà quelques journaux en avaient annon

cé la nouvelle en deux lignes. 
Le marquis de Caylus ava i t voulu en faire 
II était frappé à son tour.. 
Pa r qui* 
Là était toute la question. 
P a s par elle évidemment. 
Pourquoi l'eût-elle fait ? 
Pour le moment, ce n'était pas te point qui 

occupait llesprit alerte du greffier. 
C'était lé scandale at tendu qui allait sor

tir daa. lèvre» de la oréjvenue. -

I l lança a Renée un regard d'encourage
ment qu elle parut comprendre, car elle rap
prit aussitôt ! -i 

— Au moment où ce juge manquait a u * 
promesses que mon amie devait considérer 
comme sacrées, ii se priduisit un fait qu» 
amena mon départ du Puy-de-Dôme i a re 
fusai, comme je viens de vous le dire, d 'é
pouser Bernard Chavaroux, et M" Pilet-Des-
buttes, son patron et son protecteur, qu i jus 
que-là. avait subvenu ù mes dépenses, mifl 
un terme ù ce qu i ! appelait ses libéralité» 
envers m o i Je dus quitter Aubignac et cher
cher un emploi pour qagner ma vie. Je vin» 
A Par is , mais je n'y vins pas seule. MU» der 
Solmes m'accompagnait. Son père ruiné pafi 
M« Pilet-DesbutUis... 

— Calomnie ! 
— Non, vérité !... et blessé dans un doet 

dont l'histoire serait t>o;ir vos collègues et la 
public intéressante à connaître, venait d e 
mourir. Nous étions l 'une et l 'autre s a n s res
sources... J 'aurai pu me suffire ?i moi-même.. 
Hélène ne devait pas être de qualque» moi» 
en état de trouver un emploi. Je restai près 
d'elle. 

Sous le regard droit et fier de Renée, une , 
monta a u visage du juge , -

ffMfef«2 
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